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D.D.T.M. 22  
Madame COULMIN IsabelleNos réf. : N° 2024/39421
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Objet : PLUi – Lamballe-Armor (22)

Par courrier cité en référence, vous nous informez que le conseil municipal de Lamballe-Armor a arrêté son projet de PLU, 
par délibération en date du 15 juillet 2024.

Dans le cadre de la procédure et préalablement à la mise à l'enquête publique, vous nous avez transmis, pour avis, un  
dossier de PLU sous forme numérique.

L'étude des fichiers n’appelle aucune remarque de ma part.
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